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Respect effectif de la liberté académique
Question écrite n° 15200

Texte de la question

M. Maxime Michelet attire l'attention de M. le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de
l'espace sur les atteintes croissantes à la liberté académique au sein des établissements d'enseignement
supérieur et des organismes de recherche publics. De nombreux enseignants-chercheurs font l'objet, depuis
plusieurs années, de signalements et de procédures disciplinaires internes dont la légitimité est contestable. Ces
procédures, déclenchées par des présidents d'université sur la base de signalements émanant d'étudiants ou de
collègues, portent fréquemment sur le contenu même des enseignements ou sur des positions intellectuelles
exprimées dans le cadre strict de l'exercice de leur liberté d'expression ou de la liberté académique. Le CNRS
reconnaît lui-même une hausse significative de ces procédures depuis 2023. Face à cette situation, des
enseignants-chercheurs se voient contraints de se regrouper en collectifs afin d'assurer entre eux la protection
que leurs institutions ne leur garantissent plus. Car ce phénomène révèle une défaillance structurelle du devoir
de protection que les établissements d'enseignement supérieur doivent à leurs personnels. Plus préoccupant
encore, le contenu scientifique des cours fait l'objet de contestations croissantes de la part d'étudiants invoquant
notamment des accusations d'islamophobie ou de racisme. Ces commissions disciplinaires, composées de pairs
bénévoles dépourvus de formation juridique et parfois ouvertement engagés politiquement, peuvent aboutir à
des suspensions, des pertes de rémunération et des frais de défense considérables pour les enseignants mis en
cause, sans que des garanties procédurales équivalentes à celles d'une juridiction soient assurées. Même en
cas de relaxe, la réputation des intéressés se trouve durablement affectée. Par crainte de représailles, certains
enseignants s'autocensurent, au détriment de la qualité et de la pluralité de l'enseignement dispensé. La liberté
académique, consacrée à l'article L. 952-2 du code de l'éducation, constitue un principe fondamental de
l'enseignement supérieur. Elle implique, pour les établissements, un devoir de protection de leurs personnels
enseignants, y compris face aux pressions militantes ou idéologiques. Il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour garantir le respect effectif de la liberté académique, renforcer les droits de la défense dans le cadre
des procédures disciplinaires universitaires et assurer que les établissements d'enseignement supérieur
exercent pleinement leur devoir de protection envers leurs enseignants-chercheurs.
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